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2° la Loi approuvant la Convention du Nord-Est qué-
bécois (chapitre C-67.1);

3° la Loi sur le mode de paiement des services d’élec-
tricité et de gaz dans certains immeubles (chapitre M-37);

4° la Loi sur les systèmes municipaux et les systèmes 
privés d’électricité (chapitre S-41), sauf à l’égard des res-
ponsabilités confi ées par celle-ci au ministre des Affaires 
municipales, des Régions et de l’Occupation du territoire;

QUE le présent décret remplace le décret n° 879-2012 
du 20 septembre 2012.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

61453

Gouvernement du Québec

Décret 382-2014, 24 avril 2014
CONCERNANT le ministre délégué aux Mines

IL EST ORDONNÉ, sur la recommandation du premier 
ministre :

QUE, conformément à l’article 9 de la Loi sur l’exé-
cutif (chapitre E-18), le ministre délégué aux Mines ait 
pour fonction de seconder le ministre de l’Énergie et 
des Ressources naturelles et d’exercer, sous sa direction, 
notamment les fonctions suivantes :

1° recueillir, traiter et diffuser l’information 
géoscientifi que;

2° gérer les droits de propriété et d’utilisation de la 
ressource minérale;

3° faciliter l’exploration et l’exploitation minières et 
apporter son soutien à la recherche.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

61454

Gouvernement du Québec

Décret 383-2014, 24 avril 2014
CONCERNANT le ministre de l’Emploi et de la 
Solidarité sociale

IL EST ORDONNÉ, sur la recommandation du premier 
ministre :

QUE soient confi ées au ministre de l’Emploi et de la 
Solidarité sociale l’application des dispositions législa-
tives, les fonctions et responsabilités suivantes :

1° la Loi visant à lutter contre la pauvreté et l’exclusion 
sociale (chapitre L-7), et ce, conformément à l’article 69 
de cette loi;

2° la section III.1 de la Loi sur le ministère du Conseil 
exécutif (chapitre M-30), relativement à l’action commu-
nautaire autonome et la responsabilité du Secrétariat 
à l’action communautaire autonome et aux initiatives 
sociales, relativement à l’action communautaire autonome, 
et ce, conformément à l’article 9 de la Loi sur l’exécutif 
(chapitre E-18) et à l’article 3.32 de la Loi sur le ministère 
du Conseil exécutif;

3° les fonctions du ministre de la Solidarité sociale 
prévues à la Loi sur l’Offi ce de la sécurité du revenu des 
chasseurs et piégeurs cris (chapitre O-2.1), et ce, confor-
mément à l’article 9 de la Loi sur l’exécutif;

4° la responsabilité du placement étudiant et celle de 
prendre toutes les mesures qu’il jugera utiles pour le pla-
cement des étudiants, tant auprès des ministères et des 
organismes publics qu’auprès de l’entreprise privée, et ce, 
conformément à l’article 9 de la Loi sur l’exécutif;

QUE, conformément à cet article, soient confi és au 
ministre de l’Emploi et de la Solidarité sociale les fonc-
tions du ministre des Affaires municipales, des Régions 
et de l’Occupation du territoire prévues à la Loi sur l’éco-
nomie sociale (chapitre E-1.1.1) et la responsabilité des 
effectifs ainsi que les crédits du portefeuille « Affaires 
municipales, Régions et Occupation du territoire » reliés 
à l’application de cette loi;

QUE le présent décret remplace le décret n° 1169-2012 
du 12 décembre 2012.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

61455
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